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Autorisation d’exploitation de l'image (fixe ou animée) d'une personne mineure
Je soussigné (e) :
Demeurant à : 
Téléphone : 
autorise à titre gratuit, l’établissement scolaire XXX et EDF en Martinique, à photographier / filmer et à exploiter  l’image (photo/vidéo) de mon enfant NOM Prénom dans le cadre de sa participation au concours « Les Génies de l’Energie » organisé par EDF en Martinique. 
La captation vidéo ou le reportage photos réalisés par l’enseignant vaut acceptation du règlement et des modalités de participation au concours précédemment mentionné et concerne le tournage du :  
Date de la réalisation de la vidéo :
                
par : NOM Prénom ,
enseignant de la classe de Précisez de l’école/collège précisez le nom de l’établissement
Cette autorisation concerne notamment le droit de représenter et de reproduire les photographies / films en tout ou partie, par EDF, l’établissement scolaire, dans le monde. 
Cette autorisation s’applique également : 

· au téléchargement de la vidéo sur le site du concours
· à la diffusion de la vidéo sur les comptes des réseaux sociaux d’EDF en Martinique et du Carbet des Sciences, du Rectorat de Martinique
· à la communication interne d’EDF en Martinique et du groupe EDF
· au relai dans les médias locaux : France Antilles, RCI, Martinique 1ère (liste non exhaustive)
Cette autorisation est valable pendant 3 ans à compter de la date de sa signature et ne sera renouvelable que de manière expresse.
Fait à       ………………………                                          le             ………..          
En double exemplaire dont un pour EDF 



En double exemplaire dont un pour EDF

Lieu, date et signature du représentant légal précédée de la mention manuscrite « bon pour autorisation »
Les passages surlignés en jaune indiquent des champs obligatoires et doivent être complétés.
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